
 

Novembre 2024 
Circulaire Employeurs 2024-03 

 
 

En application de l’article XII-8 de la Convention Collective Nationale du Bâtiment du 8 octobre 1990 
concernant les ouvriers employés par les entreprises du Bâtiment visées par le Décret du 1er Mars 1962, 
les organisations représentatives d’employeurs et de salariés se sont réunies le et ont trouvé un accord sur 
le barème des salaires minimaux des ouvriers du Bâtiment de la Région Auvergne Rhône Alpes 
(entreprises de moins de 10 salariés). 
 

N.B : Cet accord concerne également les entreprises de plus de 10 salariés de la région Auvergne Rhône Alpes. 
 

 

(Barèmes applicables pour les départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute Loire et du Puy de Dôme) 

Catégorie 
professionnelle 

 
Coef. 

Salaire 
mensuel 

35 H Hebdo 

Taux horaire 
minimal 

Niveau I 
Ouvriers d'exécution 

Position 1 150 1 801,84 € 11,88 € 
Position 2 170 1 820,00 € 11,99€ 

Niveau II 
Ouvriers professionnels 

 
185 1 865,00 € 12,29 € 

Niveau III 
Compagnons professionnels 

Position 1 210 2 060,00 € 13,58 € 
Position 2 230 2 235,00 € 14,73 € 

Niveau IV 
Maîtres ouvriers ou chefs d'équipe 

Position 1 250 2 403,60 € 15,84 € 
Position 2 270 2 548,70 € 16,80 € 

 

* SMIC en vigueur au 01/01/2024 : 11,65 €  
SMIC en vigueur au 01/11/2024 : 11,88 € (soit 1,97 % d’augmentation) 
 
 
 

a) Petits déplacements 

 

 

 ZONE 1 (0 à 10 km) ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 ZONE 5 
A                    

0 à 5 km 
B                  

5 à 10 Km 
10 à 20 

km 
20 à 30 

km 
30 à 40 

km 
40 à 50 

km 
Indemnités de frais 

de transport 0,85 € 1,94 € 5,71 € 9,01 € 12,46 € 15,74 € 

Indemnité de trajet 0,65 € 1,39 € 2,72 € 3,95 € 5,00 € 6,54 € 
 
 

 

Pour les entreprises dont l’horaire collectif est fixé à 35 H par semaine ou 35 H en moyenne sur l’année, 
le barème des salaires minimaux des ETAM du bâtiment de la région Auvergne Rhône Alpes est fixé 
comme suit : 

 

Niveau A Niveau B Niveau C Niveau D Niveau E Niveau F Niveau G Niveau H 
1 801,84 € 1 840,00 € 1 957,00 € 2 091,00 € 2 333,00 € 2 672,90 € 2 937,70 € 3 279,50 € 

 
Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment du Puy de Dôme 

2 rue Félix Mézard – BP 61– 63019 CLERMONT FD cedex 2 – Tél. 04.73.25.71.71 www.capeb63.fr -  

Salaires minima - au 1er Novembre 2024 - 

Indemnité de repas 11,65 € 

Salaires des ETAM du bâtiment en région Auvergne Rhône Alpes 
– au 1er janvier 2024 – 

           Indemnités de petits déplacements au 1er avril 2024 
 


